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PACE committee condemns abuse of defamation laws to 
silence media in Azerbaijan 
 
Strasbourg, 13.12.2007 – Azerbaijan’s abuse of defamation laws to put pressure on 
journalists in Azerbaijan has been condemned by the Committee on Legal Affairs and 
Human Rights of the Council of Europe Parliamentary Assembly (PACE) in a 
declaration adopted today. 
 
The committee protested in particular at the imprisonment of the journalists Ilgar 
Nasibov and Eynulla Fatullayev earlier this year. 
 
Azerbaijan has been repeatedly asked to decriminalise defamation and – in line with a 
strong Assembly recommendation to all member states – to abolish prison sentences 
for defamation without delay. 
 
Abuse of defamation laws can lead to “real media self-censorship and causes 
progressive shrinkage of democratic debate”, the committee said. 
 
Full text of declaration 
 
 
Une commission de l'APCE dénonce le recours abusif aux 
lois relatives à la diffamation pour réduire les médias au 
silence en Azerbaïdjan 
 
Strasbourg, 13.12.2007 – La Commission des questions juridiques et des droits de 
l'homme de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) dénonce dans 
une déclaration adoptée aujourd'hui le recours abusif de l’Azerbaïdjan aux lois relatives 
à la diffamation pour faire pression sur les journalistes de ce pays. 
 
La commission s’élève en particulier contre l'incarcération des journalistes 
Ilgar Nasibov et Eynulla Fatullayev. 
 
L'Azerbaïdjan a été invité à plusieurs reprises à dépénaliser la diffamation et -
conformément à une ferme recommandation de l'Assemblée à tous les Etats membres 
– à abolir sans attendre les peines d'emprisonnement pour diffamation. 
 
Pour la commission, le recours abusif aux lois relatives à la diffamation peut conduire à 
« une véritable autocensure de la part des médias et réduire à une peau de chagrin le 
débat démocratique ». 
 
Texte intégral de la déclaration 
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